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Recommandations Générales 

 

- ce document est délivré en ligne à travers la base de données centrale du système informatique de «l’état civil». 

- ce document adopte une signature électronique fiable basé sur le dispositif de cachet électronique visible 
conformément à la législation et la réglementation en vigueur. 

- le document de l’extrait de naissance délivré en ligne ne peut pas être utilisé comme un document pour 
prouver l’identité. 

- en parallèle à la délivrance de ces documents en ligne, les procédures de la délivrance des documents de l’état 
civil demeurent en vigueur. 

- Le matricule état civil comprend 10 chiffres attribué automatiquement par le système informatique de «l’état civil». 


